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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 39/141 du 14 décembre 1984, l'Assemblée générale, p~r

l'intermédiaire du Conseil économique et social, priait la Commission des
stupéfiants de commencer la préparation, à titre prioritaire, d'un projet de
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes.

2. Dans sa résolution 40/120 du 13 décembre 1985, l'Assemblée générale priait le
Conseil économique et social de donn~r pour instruction à la Commission des
stupéfiants de décider, à sa neuvième session extraordinaire, quels éléments
pourraient être inclus dans cette convention. Elle priait aussi le Secrétaire
général d'établir un projet sur la base de ces éléments et de le présenter à la
Commission pour qu'elle l'examine à sa trente-deuxième session en 1987. Un projet
de convention, composé de 14 articles correspondant aux 14 éléments que la
Commission a décidé d'y inclure, a donc été établi, et la Commission l'examinera à
sa trente-deuxième session li.

3. Le 4 décembre 1986, l'Assemblée générale a adopté la résolution 41/126
intitulée "Etablissement d'un projet de convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes". Au paragraphe 3 de cette résolution,
l'Assemblée demandait à la Commission des stupéfiants, par l'inter~édiaire du
Conseil économique et social, de continuer à élaborer avec la,plus grande
diligence, lors de sa trente-deuxième seSf .on ordinaire, un projet de convention
contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, afin que
cette convention soit efficace et largement acceptée et qu'elle entre en vigueur
dans les plus brefs délais.

4. Au paragraphe 4 de la même résolution, l'Assemblée priait le secrétaire
général de présenter à la Conférence internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues, devant se tenir en 1987, un rapport sur l.es progrès réalisés

'dans la préparation d'une nouvelle convention. Au paragraphe 6, l'Assemblée priait
le Secrétaire général de lui faire rapport, lors de la quarante-deuxième session,
sur l'application de ladite résolution. Le présent rapport a été établi comme
suite à cette requête.

II. MESURES PRISES PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL ET LA
COMMISSION DES STUPEFIANTS

5. Le 6 février 1987, conformément au paragraphe 3 de la résolution 41/126 de
l'As~emblée générale, le Conseil économique et social a, à sa session
d'organisation, adopté la décision 1987/104 intitulée "Projet d~ convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes", dans laquelle
il demandait à la Commission des stupéfiants, à sa trente-deuxième session, de
suivre les grandeq lignes tracées dans la résolution 41/126 de l'Assemblée. Le
Conseil a aussi prié la Commission de lui faire rapport, à sa première session
ordinaire de 1987, sur les résultats des travaux de la trente-deuxième session.

6. A sa trente-deuxième session, du 2 au Il février 1987, la Commission des
stupéfiants était saisie d'un avant-projet de convention contre le trafic illicite
des stupéfiants et des substances psychotropes l/ et d'une compilation des
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observations et/ou propositions cie modifications présentées par les gouvernements à
propos de cet avant-projet 2/. Après avoir examiné l'avant-projet de convention au
titre du point 3 de son ord~e du jour, la Commission a approuvé le projet de
résolution l intitulé "préparation d'un projet de convention contre le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotrophes" à présenter au Conseil
économique et social pour examen à sa première session ordinaire de 1987. Le
Conseil était saisi à cette même session du rappoLt de la Commission sur les
résultats de ses travaux 1/.

7. A sa première session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a
adopté le 26 niai 1987 le ~rojet de résolution l de la Commission des stupéfiants en
tant que résolution 1987/27 du Conseil. Au paragraphe 3 de cette résolution, le
Conseil priait le Secrétaire général d'établir un document de travail qui
rassemblerait le projet élaboré par lui-même, les observations présentées par les
gouvernements, et celles faites par les Etats participant à la trente-deuxième
session de la Commission, figurant dans le rapport de cette dernière, ainsi que les
informations sur les résultats des travaux de la session, et de distribuer ce
document aux Etats avant le 1er mai 1987. Le document devait également comporter
un projet de préambule, une section sur le mécanisme prévu pour la mise en oeuvre,
ainsi qu'un projet de dispositions finales.

8. Au paragraphe 4 de la résolution 1987/27, le Conseil économique et social
décidait de créer un groupe d'experts intergouvernementaux à composition non
limitée qui se réunirait deux fois si nécessaire en 1987 (peut-être en juillet et
octobre), chaque session durant une ou deux semaines, dans les limites des
ressources disponibles, pour examiner le document de travail, parvenir à un accord
sur les articles du projet de convention, chaque fois que cela sera possible~ et
établir un document de travail révisé.

9. Au paragraphe 6, le Conseil priait le Secrétaire général, comme au
paragraphe 4 de la résolution 41/126 de l'Assemblée générale, d'informer la
Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues des progrès
accomplis dans la préparation du projet de convention. Le Secrétaire général était
prié, au paragraphe 7, de distribuer aux Etats pour examen, avant le
1er novembre 1987, le projet révisé établi par le groupe d'experts et, au
paragraphe 8, de faire rapport à la Commission des stupéfiants à sa session
suivante sur les résultats des réunions du groupe d'experts et de lui fournir les
observations éventuelles des gouvernements sur le projet révisé. Au paragraphe 9,
le Conseil priait la Commission des stupéfiants d'examiner, à sa prochaine session,
le rapport du Secrétaire général sur les progrès accomplis par le groupe d'experts
et les commentaires des gouvernements sur les travaux du groupe, et de faire des
recommandations sur les mesures à prendre pour poursuivre l'élaboration du projet
de convention, y compris la possibilité de convoquer une conférence
plénipotentiaire en 1988 pour l'adopter. Au paragraphe la, le Conseil priait le
Secrétaire général d'allouer des fonds suffisants, dans le cadre du
budget-programme pour l'exercice biennal 1986-1987, pour les réunions du groupe; si
nécessaire, le Secrétaire général devrait s'efforcer d'assurer le financement au
moyen de contri~utions volontaires ou de crédits inscrits au projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989. Le Secrétaire général était
également prié, au par~graphe Il, de prévoir des crédi.ts pour la convocation d'une
conférence plénipotentiaire dans le budget pour l'exercice biennal 1988-1989.
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III. MESURES PRISES PAR LE SECRETAIRE GENERAL

10. Comme suite à la dem~nde f~ite par l'Assemblée générale au para9~aphe 4 de la
résolution 41/126, le Secrétaire général a présenté à la Conférence internationale
sur l'abus et le trafic illicite des drogues de 1987 un rapport sur les progrès
accomplis dans la préparation du projet d'une nouvelle convention sur le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes if.

Il. Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1987/27 du Conseil économique et
social, le Secrétaire général a établi un document de travail ~/ et l'a distribué à
tous les gouvernements sous la forme d'une note verbale natée du 29 avril 1987.
Conformément aux paragraphes 4 et 10 de la résolution, le Secrétaire général a
organisé la première réunion du groupe d'experts intergouvernementaux à composition
non limitée, qui s'es~ tenue au Centre international de Vienne du 29 juin au
10 juillet. Le rapport intérimaire de la première réunion 6/ a été distribué à
tous les participants, et une deuxième réunion est prévue d~ 5 au 16 octobre 1987
pour poursuivre et si possible achever l'examen demandé par le Conseil.

12. Le rapport définitif et le projet révisé du groupe d'experts seront distribués
apres leur deuxième réunion et avant le 1er novembr.~ 1987, conformément à la
demande formulée au paragraphe 7 de la résolution. Conformément à la demande
figurant au paragraphe 8, la Commission des stupéfiants sera saisie à sa dixième
session extraordinaire (8 au 19 février 1988) du rapport définitif du groupe
~'experts, ainsi que de tout commentaire reçu des gouvernements sur les travaux du
groupe d'experts. La Commission, comme elle en était priée au paragraphe 9 de la
résolution 1987/27, pourra ainsi "faire des recommandations sur les mesures à
prendre pour poursuivre l'élaboration du projet de convention, y compris la
possibilité de convoquer une conférence plénipotentiaire en 1988 pour l'adopter".

Notes

!! E/CN.7/l987/2 et Corr.l.

~ E/CN.7/l987/2/Add.l et Add.l/Corr.l à.3 et Add.2.

3/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, supplément No 4
(E/1987/17), chap. II.

il A/CONF.133/5.

21 DND/DCIT/WP.l et Add.l.

§/ DND/DCIT/WP.12.
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